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Paquet d‘ordonnances environnementales du printemps 2021
ouverture de la procdure de consultation

Madame, Monsieur,

Nous vous invitions prendre position sur le paquet d‘ordonnances environnemen
tales du printemps 2021 dans le cadre de la consultation. Le präsent paquet contient
les modifications des ordonnances suivantes:

• I‘ordonnance sur les lignes iectriques (OLEI ; RS 734.31),

• l‘ordonnance sur la protection de I‘air (OPair; RS 814.318.142.1),

• I‘ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB; RS 814.41), et

• I‘ordonnance sur les forts (OFo; RS 921 .01), et

• l‘ordonnance sur la restitution, la reprise et i‘limination des appareils lec
triques et lectroniques (OREA; RS 814.620).

Les rvisions sont indpendantes les unes des autres. De plus, ce paquet contient
aussi le projet d‘une nouvelle ordonnance visant rglementer le commerce du bois,
l‘ordonnance concernant la mise sur le march de bois et de produits drivs du bois
(ordonnance sur le commerce du bois, OCBo; RS non encore connus).

Les rvisions de l‘OLEi, l‘OPair, I‘OREA et l‘OFo devraient entrer en vigueur le lerjuillet
2021. Quant la rvision de I‘OPB, eile devrait entrer en vigueur le lerjanvier 2025,
I‘exception de l‘art. 21, al. 3 qui entrerait en vigueur le lerjuillet 2021. liest prvu que
la nouvelle OCB0 entre en vigueur le letjanvier 2022.

Le dlai imparti pour la consultation court jusqu‘au 20 aoüt 2020.

Le projet et ie dossier mis en consultation sont disponibies i‘adresse Internet
www. admin .chlch/f/qglpclpendent . html.

https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html


Dans ie cadre de la prsente consuitation, nous vous prions de bien vouioir utiliser les
formulaires ölectroniques disponibles i‘adresse Internet menticnne ci-dessus et
nous transmettre votre prise de position (sous format Word et PDF) i‘adresse sui
vante, dans ie diai imparti:

poIgbafu.admin.ch

Nous attirons votre aftention sur le fait qu‘ la suite de i‘entre en vigueur de ia rvision
de la ici et de i‘ordonnance sur la consuitation, les prises de positions seront dorna
vant publies sur le site internet de la chancelierie fdraIe ia fin de la procdure de
consuitation (art.9, al. 1, let. b LCo et art. 16 OCo).

Les personnes suivantes se tiennent ä votre disposition pour toute question ou Infor
mation complmentaire:

• Questions gnraIes de procdure:
Mme Nathaiie Müller (nathaiie.mueIlerbafu.admin.ch / tl. 058 467 89 39)

• Ordonnance sur ies lignes lectriques:
Mme Elisa Saiaorni (elisa.salaornibafu.admin.ch / ti. 058 467 88 63)

• Orden nance sur ia protection de l‘air:
M. Rainer Kegel (rainer.kegeI(bafu.admin.ch / t&. 058 462 80 72)

• Ordonnance sur ia protection contre le bruit:
Mme Marine Dias (mariene.dias(bafu.admin.ch /ti. 05846356 16) et
Mme Sophie Hoehn (sophie.hoehn(bafu.admin.ch / ti. 058 462 36 62)

• Ordonnance sur ies forts:
M. Michael Husistein (michaei.husisteinbafu.admin.ch / ti. 058 462 21 70)

• Ordonnance sur ia restitution, la reprise et l‘limination des appareils &ectriques
et 6lectroniques:
Mme isabelle Baudin (isabeile.baudinbafu.admin.ch / ti. 058 464 70 95)

• Ordonnance sur le commerce du bois:
M. Achim Schafer (achim.schaferbafu.admin.ch / ti. 058 469 17 96)

Nous vous prions d‘agrer, Madame, Monsieur, l‘expression de notre considration
distingue.s &cu1
Simonetta SommarYga
Prsidente de la Confdration
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